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Projet Solaire THUILIERES



LE CHOIX DU SITE : LES RECHERCHES ET PROSPECTIONS

Pour trouver un site propice à accueillir des panneaux photovoltaïques, la

société RES s’est intéressée aux sites respectant les critères suivants :

✓ Secteurs dits dégradés (carrières, décharges, friches industrielles,

militaires, …)

✓ Sites de taille > à 3 - 5 ha

✓ Distance de 5 à 10 km d’un poste de raccordement électrique

✓ Recherche de grandes surfaces de stationnement

✓ Surfaces éloignées des habitations et peu visibles de points de vue

✓ Zones de pentes favorables

Aucun site correspondant à ces critères n'est disponible sur le territoire



LOCALISATION DU SITE



LOCALISATION DE LA ZONE ÉTUDIÉE – CONDAT-SUR-VÉZÈRE

Le site retenu possède les

caractéristiques suivantes :

• Site d’une grande surface (plus

de 50ha)

• En dehors des zones urbanisées

et habitées

• Parcelles en partie propriété de

la commune qui permet des

retombées économiques

directes

• Zone à vocation pastorale très

enfrichée activité en synergie

avec une centrale solaire

• Zone en retrait des axes de

visibilité de la vallée de la

Vézère et de la Dordogne

Ce qui en fait un site favorable

pour l’implantation d’un projet

photovoltaïque



LES ENJEUX RÉGLEMENTAIRES

Cette carte présente les différents

enjeux réglementaires pris en

compte pour l’implantation d’un

parc photovoltaïque.



PROJET DE THUILIÈRES – CONTEXTE ET ENJEUX

• Des enjeux environnementaux non rédhibitoires

sont présents sur site : ZNIEFF* de type II Causse

de Terrasson et ZNIEFF de type I Coteaux du Coly

depuis peu, d’intérêt floristique et enjeux

naturalistes

• Le site est localisé en retrait de la vallée de la

Vézère

• Le projet photovoltaïque de Thuilières est situé sur des terrains communaux enfrichés

• L’orientation du terrain est favorable à l’implantation

• L’objectif est la sécurisation énergétique de la zone et notamment des activités

économiques locales

• Quelques contraintes techniques sont présentes : ligne électrique, canalisation de gaz et

zone de dégagement aéronautique, topographie contraignante

*ZNIEFF : Zone Naturelle

d’Intérêt Ecologique,

Faunistique et Floristique



PROJET DE THUILIÈRES – SYNERGIE ÉCO-PÂTURAGE

Le projet se situe actuellement en zone Apa dédiée

au pâturage dans le PLU (« secteur agricole

dédié au développement des activités

pastorales »).

=> Une mise en compatibilité du PLU est en

cours afin d’adapter le règlement de cette zone

pour y implanter le projet photovoltaïque tout

en maintenant le caractère pastoral.

L’Association Pastorale Foncière Locale (APFL) a

été constituée sur plusieurs communes dans le but

de soutenir, encourager et maintenir le pâturage

sur le secteur.

Une convention entre l’association Le Randal et

RES a été signée dans le but de faire pâturer les

troupeaux au sein et à proximité du futur parc.

Ceci permet de garantir une synergie locale et

durable dans le temps.



Etudes réalisées



LES ÉTUDES ET LES MÉTHODOLOGIES UTILISÉES

PRESTATAIRES ETUDES

PÉRIODES DE

PROSPECTION ET

D’ÉTUDES

Faune/Avifaune
Janvier 2019 à 

décembre 2020

Flore/Habitat Janvier à août 2019

Dossier de dérogation au 

titre des espèces 

protégées

En cours de 

finalisation

Paysage Printemps – été 2019

Etude d’impact Printemps 2019

Etude préalable agricole Février à octobre 2019

Etude agro-pédologique Janvier – Février 2020

Etude d’éblouissement Septembre 2019

Voici les bureaux d’indépendants ayant travaillé sur le projet photovoltaïque.



LES CONTRAINTES TECHNIQUES : LES PENTES ET RÉSEAUX

Les pentes ainsi que la localisation 

des réseaux électriques et de gaz sont 

étudiées en amont du projet pour 

prendre en compte ces enjeux.



LES VARIANTES ÉTUDIÉES

Variante 

d’implantation 1

Evitement des zones de fortes 

pentes et du réseau de gaz



LES VARIANTES ÉTUDIÉES

Variante 

d’implantation 2

Evitement du site inscrit et 

des zones d'ouverture du 

paysage depuis la vallée de 

la Vézère



LES VARIANTES ÉTUDIÉES

Variante 

d’implantation 3

Implantation en 

retrait de la 

maison de chasse



LES ENJEUX FAUNE

Les enjeux environnementaux sont

étudiés par un bureau d’études

indépendant (ENCIS environnement),

l’implantation retenue permet d’éviter

les zones à plus forts enjeux

environnementaux.



POTENTIEL AGRO-PÉDOLOGIE FAIBLE DES SOLS

Une étude agro-pédologique des sols a été également menée afin d’analyser le

potentiel agronomique du sol et de détecter la présence ou non de zones humides

sur site.

Les sols présents sont de faibles potentiels agronomiques. Aucune zone humide

n'a été détectée



Présentation du projet



PRÉSENTATION DU PROJET

Ajout d’une citerne suite à la demande 

du SDIS (Service Départemental 

d’Incendie et de Secours)

Puissance installée : 14.7 MWc

Production : 18 500 MWh/an

Ce qui correspond à la 

consommation ≈ 8 000 

personnes

Superficie de 18.7 ha

La demande de permis de

construire déposée à la DDT

porte sur un projet avec les

caractéristiques suivantes :



MESURES DE RÉDUCTION MISES EN ŒUVRE EN PHASE DE CONSTRUCTION

Des mesures de réduction seront mises en œuvre lors de la phase chantier du projet afin de 

limiter l’impact environnemental du projet. Voici des exemples de mesures qui seront mises en 

place pour le projet Thuilières :

• Suivi écologique du chantier

• Respect d’un cahier des charges environnemental dans le cadre du chantier

• Choix d’une période optimale pour la réalisation des travaux et de l’abattage des arbres en

faveur de la faune

• Phasage des opérations de débroussaillage,

• Phasage des opérations de génie civil et de pose des panneaux

Les travaux doivent se faire selon un calendrier bien précis pour limiter l’impact :



MESURES DE RÉDUCTION MISES EN ŒUVRE EN PHASE D’EXPLOITATION

Des mesures de réduction seront mises en œuvre lors de l’exploitation du parc photovoltaïque

afin de limiter l’impact environnemental du projet. Voici des exemples de mesures qui seront

mises en place pour le projet Thuilières :

• Maintien d’un couvert herbacé et réalisation d’une gestion adaptée permettant l’éco-pâturage

• Surveillance des espèces végétales exotiques à caractère envahissant, le cas échéant

• Adaptation de la clôture du parc pour une meilleure perméabilité vis-à-vis de la petite faune

• Aucun nivellement et maintien du sol en place, renforcement du couvert herbacé compatible

avec la composition du sol sur les zones préalablement enfrichées
Exemple de passage faune



MESURES D’ÉVITEMENT ET DE GESTION

Exemple de passage faune

Des mesures d’évitement et de gestion seront

également mises en place comme la conservation

de corridors pour les chauves-souris notamment ou

encore l’entretien des milieux ouverts



MESURES COMPENSATOIRES

Différentes mesures de compensation

seront mises en œuvre : création de

pierriers pour les reptiles, création

d’îlots de sénescence et de

vieillissement pour les insectes et les

mammifères (chauve-souris et

autres), etc.



RETOUR D’EXPÉRIENCE GÎTES ARTIFICIELS

Des retours d’expérience

sur des projets

photovoltaïques en

exploitation montrent

que le Lézard ocellé

revient sur site quelques

années après la mise en

service.

Cette recolonisation est

favorisée par la mise en

place de gîte artificiel

comme des pierriers.



LE PROJET DANS LE PAYSAGE

Le bureau d’études Résonance a

réalisé une étude d’impact

paysager pour étudier l’intégration

du projet photovoltaïque dans son

environnement



LE PROJET DANS LE PAYSAGE

Présentation du paysage autour du projet



LE PROJET DANS LE PAYSAGE - PHOTOMONTAGE

Projet solaire

Vue A – état initial

Vue A – vue avec le projet



LE PROJET DANS LE PAYSAGE - PHOTOMONTAGE

Projet solaire

Vue B – état initial

Vue B – vue avec le projet



LE PROJET DANS LE PAYSAGE

Le photomontage suivant permet

d’avoir une perception du projet en

vue rapprochée.



LE PROJET DANS LE PAYSAGE - PHOTOMONTAGE

Vue C – état initial

Vue C – vue avec le projet



Les accès et chemins



OPTIONS D’ACCÈS AU SITE

Différentes options d’accès au site ont été étudiées. Seuls deux accès seront retenus et

confortés.

Le dimensionnement des accès est nécessaire pour la phase de construction du projet

solaire mais principalement en respect des dimensions requises pour l'accès des services de

secours et d'incendie

Lors de la phase d’exploitation, seuls des véhicules de type utilitaires peuvent accéder au

site à raison d'une fois par mois



Les avantages pour le territoire



LES RETOMBÉES FISCALES

L’exploitation d’une centrale solaire est soumise à différents impôts :

➢ La CFE (Contribution Foncière des Entreprises)

➢ La CVAE ( Contribution sur la Valeur Ajoutée des Entreprises)

➢ L’IFER (Impôts forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux).

➢ L’Impôt Foncier.

➢ La taxe d’aménagement

- 50% dû à la mise en service industrielle (MSI),

- 50% à la date d’anniversaire de la MSI (année N + 1)

Avec les taux en vigueur, la répartition

serait la suivante :

*Selon les taux en vigueur et délibérations de 2020 / Soumis à la loi de finances – sources : impôts.gouv.fr



LES SYNERGIES AVEC LES ACTIVITÉS LOCALES

Le projet photovoltaïque a été conçu en synergie avec la reprise du pastoralisme 

sur le territoire intercommunal

L'éco-pâturage est défini comme une méthode alternative et/ou complémentaire à l'entretien mécanique

des espaces paysagers clos.

Véritable synergie entre pastoralisme et production énergétique.

Le projet peut aussi générer du tourisme et des activités de loisirs 

(randonnées, …) et avoir un intérêt pédagogique pour informer et 

communiquer auprès des scolaires sur les énergies renouvelables



LES RETOMBÉES INDIRECTES : LES EMPLOIS ET ACTIVITÉS

❑ Géomètre,

❑ Infrastructure, viabilisation,

❑ Génie Civil,

❑ Travaux Electriques,

❑ Hôtellerie, Restauration…

Des emplois indirects sont également créés, notamment pendant la phase chantier :



Planning prévisionnel

@RESenFrance | @RESGroup



Hiver 2018-19 Lancement des études environnementales

Mars à 
septembre 2019

Etudes d’impacts 
environnementales

Dépôt le 
30/10/2019

Dépôt de la demande de PC

2020 –
printemps 

2021

Suivi de l’instruction

Dépôt du CNPN

Déclaration de projet (MEC-PLU)

3e trimestre  
2021

•PLU compatible

•Obtention des autorisations

2e semestre 
2022

Financement de projet
Signature des baux

2023 Début de Construction

Mise en service et 

vente de l’électricité
PLANNING PRÉVISIONNEL



Les moyens d’information



ELÉMENTS DE CONCERTATION ET COMMUNICATION

39

Un site internet a été créé, il est dédié au projet 

(http://www.projetsolaire-thuilieres.fr/ ) avec 

une adresse mail pour effectuer des demandes et 

remarques (projetsolaire-thuilieres@res-

group.com)

Des articles sont publiés dans 

le bulletin municipal

http://www.projetsolaire-thuilieres.fr/
mailto:projetsolaire-thuilieres@res-group.com


@RESenFrance | @RESGroup

Nous vous invitons à faire part de vos

remarques sur le registre ci-joint ou par 

mail

Nous restons à votre écoute pour toute

question


